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Monsieur LABORIE André.                                                                                     Le 19 mai 2014
N° 2 rue de la forge
31650 Saint Orens.
« Courrier transfert »
Tél : 06-14-29-21-74.
Tél : 06-50-51-75-39
Mail : laboriandr@yahoo.fr

PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 mars 
2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans droit ni titre 
régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». « En attente d’expulsion »

                     Monsieur, le Premier Président
               Cour d’appel de Toulouse.

                                                                        Greffe Civil
                                                                         Place du Salin.
                                                                         31000 Toulouse.

Lettre recommandée avec accusé de réception : N° 1A 098 879 7133 5 

FAX : 05-61-55-52-73 / FAX : 05-61-33-75-29

Objet : Demande de nouvelles dates pour produire des conclusions devant votre cour:

 Appel d’une ordonnance de référé rendue le 12 mars 2014 par le T.G.I de Toulouse avec 
demande d’aide juridictionnelle totale et obtention d’un avocat et d’un huissier.

 Affaire: LABORIE André /  Conservateur des Hypothèques

                         Monsieur le Président,

Vous avez porté à ma connaissance une ordonnance du 29 avril 2014 fixant les dates d’audience et 
de dépôt des conclusions par avocat :

 Soit pour l’appelant que je suis en date du 20 mai 2014.

 Soit pour l’intimé conseil du conservateur en date du 10 juin 2014.

Que la date du 20 mai 2014 me concernant ne peut être respectée par un élément de droit que je 
rencontre.

 Soit un retard du bureau d’aide juridictionnelle de Toulouse qui n’a pas encore rendu sa 
décision pour obtenir l’aide juridictionnelle à fin d’obtenir un avocat dans la dite procédure.
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Lors de mon appel de ladite ordonnance du 12 mars 2014 je vous informais que je demandais l’aide 
juridictionnelle.

 Que ma demande d’aide juridictionnelle a été faite le 24 mars 2014. « Ci-joint courrier en 
lettre recommandée ».

 Qu’il a été produit un complément de pièces demandées par le BAJ de Toulouse : « Ci-joint 
courrier en lettre recommandée du 17 avril 2014. »

 Que j’ai saisi pour relance le BAJ de Toulouse par fax le 5 mai 2014, au vu de votre 
ordonnance du 29 avril 2014. « Ci-joint fax »

 Qu’en date du 16 mai 2014 sans réponse, j’ai relancé le B.A.J de Toulouse par fax : « Ci-
joint Fax »

Normalement vous avez été averti de la demande d’aide juridictionnelle par le service du B.A.J de 
Toulouse et au vu des textes ci-dessus, repris dans ma dernière demande du 16 mai 2014.

Dans le cas où la demande d'aide juridictionnelle est formée en cours d'instance, le secrétaire du 
bureau ou de la section doit aviser le président de la juridiction saisie (D. n° 91-1266, 19 déc. 
1991, art. 43). À défaut, le jugement de première instance encourt l'annulation (CE, 4 mars 
1994, Murugiah : Juris-Data n° 041126 ; JCP1994GIV, p. 150, note M.C. Rouault). 

Soit pour éviter une grave erreur matérielle qui pourrait se produire, il vous est demandé de fixer 
de nouvelles dates de dépôt de conclusions.

Il vous est demandé d’intervenir auprès du BAJ de Toulouse à fin qu’un avocat puisse être désigné 
à ce titre pour rédiger des conclusions. 

 Qu’il ne peut exister de justice, sans défense.

 Qu’il ne peut exister de défense sans avocat.

Soit il vous est demandé le respect des articles 6 et 6-1 de la C.E.D.H. 

Que cette affaire devant la cour est très grave faisant suite à de nombreux obstacles rencontrés 
devant votre cour, expliquée dans les pièces produites en complément au BAJ de Toulouse le 17 
avril 2014.

 Comptant sur toute votre compréhension.

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur le Président à toute ma considération.

Monsieur LABORIE André.
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Pièces :

 Votre ordonnance du 29 avril 2014.

 Demande A.J le 19 mars 2014.

 Complément de pièce A.J le 17 avril 2014.

 Fax au BAJ du 5 mai 2014

 Fax au B.A.J du 16 mai 2014.
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Objet : Demande de nouvelles dates pour produire des conclusions devant votre cour:

· Appel d’une ordonnance de référé rendue le 12 mars 2014 par le T.G.I de Toulouse avec demande d’aide juridictionnelle totale et obtention d’un avocat et d’un huissier.

· Affaire: LABORIE André /  Conservateur des Hypothèques



                         Monsieur le Président,

Vous avez porté à ma connaissance une ordonnance du 29 avril 2014 fixant les dates d’audience et de dépôt des conclusions  par avocat :

· Soit pour l’appelant que je suis en date du 20 mai 2014.

· Soit pour l’intimé conseil du conservateur en date du 10 juin 2014.

Que la date du 20 mai 2014 me concernant ne peut être respectée par un élément de droit que je rencontre.

· Soit un retard du bureau d’aide juridictionnelle de Toulouse qui n’a pas encore rendu sa décision pour obtenir l’aide juridictionnelle à fin d’obtenir un avocat dans la dite procédure.



Lors de mon appel de ladite ordonnance du 12 mars 2014 je vous informais que je demandais l’aide juridictionnelle.

· Que ma demande d’aide juridictionnelle a été faite le 24 mars 2014. «  Ci-joint courrier en lettre recommandée ».

· Qu’il a été produit un complément de pièces demandées par le BAJ de Toulouse : «  Ci-joint courrier en lettre recommandée du 17 avril 2014. »
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Que cette affaire devant la cour est très grave faisant suite à de nombreux obstacles rencontrés devant votre cour, expliquée dans les pièces produites en complément au BAJ de Toulouse le 17 avril 2014.
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Pièces :

· Votre ordonnance du 29 avril 2014.
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